
Mut inter 2026 : 
je dépose mon dossier

La période de saisie des voeux se termine u mercredi 26 novembre 2025. Du 27 au 5 décembre, 
vous devez déposer votre dossier sur colibris accompagné des pièces-justificatives.

Retrouvez toutes les infos sur grenoble.snes.edu et par mail : mutations@grenoble.snes.edu

2 décembre : Toutes et tous en grève
Le budget n’est pas encore voté. Il est encore possible de faire 

entendre notre voix auprès des parlementaires ! Nous avons fait 
bouger des lignes, le gouvernement est en position de faiblesse. 
Le premier ministre se qualifie lui-même de « premier ministre 
le plus faible de la Ve République ». Nous sommes en position de 
force pour faire entendre nos revendications.

Les urgences dans le second degré sont nombreuses (carrière, 
moyens, conditions de travail). C’est maintenant que se jouent 
les moyens pour la rentrée 2026, avant que 
les DGH n’arrivent dans les établissements.

En étant nombreuses et nombreux dans les cortèges le 2 décembre et en grève, 
nous ferons pression pour que la situation du second degré soit considérée !

Retrouvez les appels et les rendez-vous sur le site du SNES-FSU Grenoble
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- 06.01 : stage Collège et Lycées à Grenoble ;
- 15.01 stage « Préparer sa retraite » à Grenoble ;
- 20.01 : stage AESH en Savoie ;
- fin janvier : stages DG dans les départements ;

et plus encore...
Demande d’autorisation d’absence un mois avant

Stages syndicaux : s’informer pour agir J’adhère au SNES-FSU
Pour faire respecter 

mes droits.
Pour défendre nos 

métiers.
Pour agir !

grenoble.snes.edu/adherer

Protection sociale complémentaire :
À partir de mai 2026, les collègues en activité n’auront plus la possibilité de choisir leur mutuelle pour le rembour-

sement complémentaire de leurs frais de santé. Sauf cas dérogatoire, il faudra être affilié·e au contrat du groupement 
MGEN-CNP choisi par le ministère.

Un autre projet est possible
Cette transformation radicale de la protection sociale complémentaire ne va en rien résoudre 

les inégalités d’accès au soin ni renforcer les solidarités pour une plus grande mutualisation des 
risques au coût collectif le plus faible.

Le SNES et la FSU s’opposent à ces évolutions, revendiquent le recouplage des risques « santé » 
et « prévoyance », la liberté de choisir sa mutuelle et militent plus globalement pour une Sécurité 
sociale remboursant 100 % des soins prescrits.                                          

Retrouvez toutes les analyses et outils sur grenoble.snes.edu


